
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
   

 



 

 
 

 
 

 
 

 

TÉRIEUR 

 
 
 

 

 
 
Pour remplir sa mission, l'école doit organiser avec ses différents intervenants les 
conditions de la vie en commun pour que chacun 
 trouve un cadre de vie favorable au travail et à l'épanouissement personnel 
 puisse vivre harmonieusement les relations entre les personnes et la vie en société, 
 apprenne à respecter les autres dans leur personne et dans leurs activités. 

 
Ceci suppose que soient définies certaines règles.  Elles sont à mettre en résonance 
avec le projet éducatif et pédagogique de l'établissement. 
 
Ce règlement s'applique donc à tous les élèves fréquentant l'établissement, y compris 
l'élève majeur.  Il ne dispense ni les élèves, ni leurs parents ou la personne responsable 
de se conformer aux textes légaux, règlements et instructions administratives qui les 
concernent, ainsi qu'à toute note ou recommandation émanant de l'établissement. 
 
La responsabilité et les diverses obligations des parents ou de la personne responsable 
prévues dans le présent règlement d'ordre intérieur deviennent celles de l'élève lorsque 
celui-ci est majeur.  Les parents de l'élève majeur restent cependant les interlocuteurs 
privilégiés de l'équipe éducative lorsque ceux-ci continuent, malgré la majorité de 
l'élève, à prendre en charge sa scolarité. 



 

 

I. ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT DANS L'ÉTABLISSEMENT 

 
 
Le Pouvoir Organisateur, Centre Scolaire de Ma Campagne, dont le siège social se situe 

 à 
l'enseignement confessionnel et plus précisément à l'Enseignement Catholique. 

 
Il s'est engagé à l'égard des parents à enseigner et à éduquer les élèves en faisant 
référence à Jésus-Christ et aux valeurs de l'Evangile. 
 
Le projet éducatif et pédagogique du Pouvoir Organisateur dit comment celui-ci entend 

 
 
L'enseignement dispensé dans l'école est l'enseignement ordinaire de plein exercice, 
régi par la loi du 19 juillet 1991 et par l'Arrêté Royal du 29 juin 1984. 
 
 

II. ÈREMENT ? 

 
Toute demande d'inscription d'un élève émane des parents, de la personne légalement 
responsable ou de l'élève lui-même s'il est majeur. 
 
Elle peut également émaner d'une personne qui assure la garde de fait du mineur, pour 
autant que celle-ci puisse se prévaloir d'un mandat exprès d'une des personnes visées à 
l'alinéa 1 ou d'un document administratif officiel établissant à suffisance son droit de 
garde. 
 
La demande d'inscription est introduite auprès de la direction de l'établissement au plus 
tard le premier jour ouvrable du mois de septembre.  Pour les élèves faisant l'objet 
d'une seconde session, l'inscription est prise au plus tard le 15 septembre. 
 
Pour des raisons exceptionnelles et motivées, soumises à l'appréciation du chef de 
l'établissement, l'inscription peut être prise jusqu'au 30 septembre.  Au-delà de cette 
date, seul le Ministre peut accorder une dérogation à l'élève qui, pour des raisons 
exceptionnelles et motivées, n'est pas régulièrement inscrit dans un établissement 
d'enseignement. 
 
Avant l'inscription, l'élève et ses parents ont pu prendre connaissance des documents 
suivants: 
 le projet éducatif et le projet pédagogique du Pouvoir Organisateur ; 
 le projet d'établissement ; 
 le règlement des études ; 
 le règlement d'ordre intérieur. 

 
Par l'inscription de l'élève dans l'établissement, les parents et les élèves acceptent le 
projet éducatif et pédagogique, le projet de l'établissement, le règlement des études et 
le règlement d'ordre intérieur et y adhèrent intégralement. 



 

 
Nul n'est admis comme élève régulier s'il ne satisfait pas aux conditions fixées par les 
dispositions légales, décrétales et réglementaires fixées en la matière. 
 

ement inscrit dans l'établissement que 
lorsque son dossier administratif est complet et qu'il s'est acquitté, s'il échait, du droit 
d'inscription spécifique pour certains élèves et étudiants étrangers, dont le montant est 
fixé conformément aux dispositions légales, décrétales et réglementaires en la matière. 
 
Renseignements pratiques : 
 
Les demandes d'inscription se prennent sur rendez-vous. 
Fin juin, après examen du dossier scolaire et du choix exprimé, et dans la mesure des 
places jugées disponibles par la direction, l'inscription peut devenir effective. 
 
Les documents à fournir sont : 

 
 la photocopie recto-verso de la carte d'identité de l'élève, 
  
 pour une entrée en 1ère : le Certificat d'Etudes de Base (document original, signé par 

l'élève)  
 pour tous: les bulletins des deux dernières années comportant l'avis final du conseil 

de classe, 
 pour tous: la feuille d'adhésion aux projets et règlements, dûment signée, 
 pour les élèves de nationalité étrangère ou ayant poursuivi leurs études à l'étranger, 

des documents spécifiques seront à fournir pour valider l'inscription. Les 
renseignements complémentaires peuvent être obtenus au secrétariat de l'école.  

 
Les inscriptions peuvent être clôturées avant le 1er jour ouvrable du mois de septembre. 



 

 

III. CONSÉQUENCES DE L'INSCRIPTION SCOLAIRE 

 
L'inscription concrétise un contrat entre l'élève, ses parents et l'école.  Ce contrat 
reconnaît à l'élève ainsi qu'à ses parents des droits et des obligations. 
 

1. LA PRÉSENCE DANS  
 

éventuelle ne peut être accordée que par la direction après demande dûment justifiée. 
Sous la conduite et le contrôle des professeurs, les élèves tiennent un journal de classe 
mentionnant, de façon succincte mais complète, d'une part l'objet de chaque cours et 
d'autre part, toutes les tâches qui leur sont imposées à domicile et le matériel 
nécessaire aux prochains cours.  Le journal de classe mentionne l'horaire des cours et 
les activités pédagogiques et parascolaires. 
Les parents de l'élève s'il est mineur, ou lui-même s'il est majeur, par le seul fait de la 
fréquentation de l'école s'engagent à s'acquitter des frais scolaires assumés par 
l'établissement au profit des élèves et dont le montant peut être réclamé dans le 
respect des dispositions décrétales en la matière. 
 
La Commission d'homologation doit pouvoir constater que le programme des cours a 
effectivement été observé et que l'élève a réellement poursuivi ses études avec fruit.  
Les pièces justificatives nécessaires à l'exercice du contrôle de la Commission 
d'homologation, en particulier le journal de classe, les cahiers, les travaux écrits, tels 
que devoirs, compositions et exercices faits en classe ou à domicile, doivent être 
conservés par l'élève avec le plus grand soin jusqu'à l'homologation du certificat. 
 
L'élève qui n'est pas en ordre lors d'une vérification de ces documents est, après un 
avertissement, sanctionné par une retenue. 
 

 les documents écrits des bilans et des contrôles de synthèse dans ses 
archives, ils ne peuvent pas être emportés. 

 
2. LES ABSENCES 

 
Toute absence doit être justifiée.  Les seuls motifs d'absence légitimes sont les 
suivants : 
 l'indisposition ou la maladie de l'élève,  
 le décès d'un parent ou d'un allié de l'élève jusqu'au 4ème degré, 
 un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles appréciées par le chef 

d'établissement. 
 
Pour toute absence, même d'un demi-jour, les parents ou l'élève majeur préviennent 
l'école et téléphonent le jour même, avant le début des cours. 
Ils signalent le motif de l'absence et donnent la date probable de la reprise des cours. 
 
 



 

Pour une absence ne dépassant pas 2 x 1/2 jours 
classe, daté le premier jour du 

 
Toute absence de plus de 4 x 1/2 jours consécutifs doit être justifiée par un certificat 
médical. Celui-ci doit être remis au plus tard le premier jour école. 

certificat médical pour toute absence ultérieure. 
 

le conseil de classe se réserve le droit de refuser le passage de classe. 
 

Tout brossage des cours est sanctionné par des heures de retenue. 
 

considérées comme non justifiées les absences pour convenance personnelle (permis de 
conduire, fêtes ne figurant pas au calendrier fixé par la Communauté Française, 
anticipation ou prolongation des congés officiels, etc.). 
 

Toute absence injustifiée peut être sanctionnée par une retenue ou un renvoi, selon la 
gravité des faits. 
 

Un retard de plus d  heure de cours est considéré comme une absence et devra être 
justifié comme tel. 
 

 
 

ertificat médical à une épreuve 
certificative
professeur concerné qui avisera.  
 

d , une 
2ème 
cote zéro est maintenue définitivement.. 
 

- Après 20 demi- justifiées : 

attestation de réussite, ni certificat, ni diplôme, sauf autorisation spécifique du 
Conseil de classe à présenter les examens. 

 

qui lui ont été fixés. 
 

 
- Après 9 demi-

(cf. circulaire n° 6809 du 06 septembre 2018).  
 

 



 

Les  
sont à remettre au professeur concerné et au secrétariat. Elles ne dispensent pas 

 
 
Une absence à une activité extérieure 

rises ci-dessus. 
 
Dans les sections où des stages 

 
 
Les rendez-vous chez le médecin, chez le dentiste, aux examens pour permis de 

 
 

3. LA RECONDUCTION DES INSCRIPTIONS 
 

Dans les limites du respect des échéances fixées pour la reconduction de son 
inscription, l'élève inscrit régulièrement le demeure jusqu'à la fin de sa scolarité, sauf  
 lorsque l'exclusion de l'élève est prononcée, dans le respect des procédures légales, 

au plus tard le 5 septembre, 
 lorsque les parents ont fait part, dans un courrier au chef d'établissement, de leur 

décision de retirer l'enfant de l'établissement, 
 lorsque l'élève n'est pas présent le jour de la rentrée scolaire, sans 

justification écrite. 
 les élèves majeurs sollicitent leur réinscription chaque année scolaire (cf. Article 76 

du décret de 1997) 
 
Au cas où les parents et/ou l'élève ont un comportement marquant le refus d'adhérer 
aux différents projets et règlements repris ci-dessus, le Pouvoir Organisateur se 
réserve le droit de refuser la réinscription de l'élève l'année scolaire suivante, et cela 
dans le respect de la procédure légale. 



 

 

IV. LA VIE AU QUOTIDIEN 

 
1. L'ORGANISATION SCOLAIRE  
 
1.1. Rassemblements et horaires des cours  
 
Les rassemblements du groupe sont importants : rencontre, écoute, accueil, information, 
réflexion. 
 

 
Horaire des cours : 
- Rue du Page, 78 :  
 De 8h20 à 12h45 et de 13H40 à 15h20  le mercredi de 8h20 à 12h45 
- Rue Africaine, 3 (entrée et sortie des élèves à la Rue du Tabellion, 33) : 
 De 8h20 à 12h45 et de 13h30 à 16h50  le mercredi de 8h20 à 12h45 
 
A la 1ère sonnerie , 
 les élèves de la 1ère à la 4ème année se rangent aux places désignées. Ils attendent 

leur professeur dans le calme. En aucun cas, ces élèves ne peuvent se rendre en 
classe non accompagnés ; 

 les élèves de 5ème, 6ème et 7ème années se dirigent directement et dans le calme vers 
leurs locaux de cours. 

 
Dans le cadre de ces heures, les élèves restent disponibles pour tout changement 
d'horaire éventuel. 
 
L'horaire des élèves est noté au journal de classe et signé par les parents. L'élève doit 
les prévenir quand un changement d'horaire a lieu. 
 
1.2. Cours et changements de cours 
 
Les périodes de cours sont de 50 minutes. Aucun élève ne peut se dispenser d'y 
assister. 

 

et remettra, au jour fixé, les travaux demandés. Il veillera à respecter le bon 
déroulement des leçons, à ne pas perturber le travail des autres élèves, à appliquer les 
instructions reçues du professeur et à ne pas manger ni boire dans le cadre des cours. 
De même, les chewing-gums ne sont pas autorisés dans . 
 
Il est obligatoire de se présenter au cours avec : 
- le journal de classe, 
- le classeur du cours, 
- le matériel nécessaire. 
 
Ceci est valable pour toutes les classes. 
 



 

 le matériel indispensable demandé par le 
professeur titulaire du cours compromet non seulement sa propre formation mais aussi 

 
La remarque doit être signée par les parents.  
 
Si les oublis sont répétitifs l
effectuer à la salle de permanence (ou en classe). 

 
Toute infraction est sanctionnée par une retenue. 
 
Le changement de cours se fait calmement.  
Les changements de locaux se font dans le calme et en groupe. Sauf cas exceptionnel, 
les élèves ne peuvent se rendre aux toilettes, au bureau des éducateurs, au bureau des 

temps de midi ou à la fin des cours. 
 
Toute infraction peut être sanctionnée par une retenue. 
 
Sauf avis contraire des parents, notifié sur les documents du dossier de début d'année, 
les élèves de 4ème, 5ème et 6ème années peuvent, avec  préalable de 
l'école, rentrer à leur domicile lorsqu'un ou plusieurs cours sont exceptionnellement 
suspendus. 
 
En aucun cas, l'élève ne quitte l'école durant le temps scolaire sans autorisation. 
 
Toute infraction est sanctionnée par une retenue. 
 
1.3. Récréation 
 
Tous les élèves descendent dans la cour avec leur professeur. La présence en classe et 
dans les couloirs durant la récréation est strictement interdite. 

la récréation le matériel nécessaire pour ce cours (éducation physique, cours 
 

 
1.4. Sortie pendant le temps de midi 
 
Le temps de midi est le temps du repas, de la détente et des rencontres. 
- Les élèves de 1ère, 2ème et 3ème années ne sont a priori pas autorisés à sortir. Seuls les 

déjeuner obtiennent une carte de sortie. 
- Les élèves de 4ème, 5ème, 6ème et 7ème année 

 
- 

ce cas, il devra attendre un délai de 10 jours, durant lequel il rester . 
 
 
 
 



 

1.5.  
 

 (salle alternative 
pour les 3ème années et local de permanence pour les 4ème, 5ème, 6ème et 7ème années.) 
 
En aucun cas les élèves ne mangent leur pique-nique en dehors du réfectoire. 
 
Après le pique-
bibliothèque, participer aux activités parascolaires. 
 

icile n'est pas 
couvert par l'assurance de l'école, même s'il a une carte de sortie délivrée par l'école à 
la demande des parents. 
Une tenue irréprochable est exigée aux alentours de l'école. 
 
Tout élève qui fait un usage abusif de la carte de sortie ou qui se présente avec retard à 

 
 
En aucun cas, un élève non porteur d'une carte de sortie ne quitte l'école durant le 
temps de midi sans autorisation préalable. 
 
Toute infraction peut être sanctionnée par un renvoi dont la durée est appréciée selon 
la gravité des faits. 
 
 
Circulation 
Le hall d'entrée est un lieu d'accueil qui doit être dégagé le plus rapidement possible. A 
l'extérieur de l'école, les élèves sont priés de quitter le trottoir et la rue dès la sortie 
des cours. 
 

de ses délégués. 
 
1.6. Divers 
 
Un comportement correct est exigé de chacun. 
Quelle que soit l'heure, y compris avant le début des cours, un élève entré dans l'école 
ne peut la quitter avant la fin des cours sans en avoir reçu l'autorisation. 
 
Les boissons alcoolisées et toute substance aliénante (joint, boisson euphorisante,  etc. 

 
 
L'élève qui ne respecte pas ces dispositions est sanctionné par une retenue ou un renvoi 
dont la durée est appréciée selon la gravité des faits. 
 
 
 
 
 



 

2. LES RETARDS 
 

5 minutes avant le début des cours 
(rappel : début des cours 
arrivée .  -à-dire 50 minutes) 
est considéré comme une absence et devra être justifié comme tel. 
Tout retard est consigné dans le registre des retards et noté dans le journal de 
classe

- fice 
retirer temporairement leur carte de sortie. Pour entrer dans la classe
retard présentera au professeur son journal de classe ou son admittatur. 
 
Trois retards non justifiés sur une période de 30 jours entraîneront une 
sanction (retenue ou retrait de la carte de sortie). 

  
 
3. LA TENUE GENERALE 
 

poursuit l'éducation à la vie sociale. 
 
3.1. lève sera respectueux de chacun (élèves, éducateurs, professeurs,    
       membres du personnel). 
 
Ceci implique de la part de tous une attitude d'attention, d'écoute et de respect.  Ce 
respect doit s'appliquer aussi au projet éducatif et pédagogique de l'école. Nul 
n'affichera donc, dans ses propos, son attitude et/ou sa tenue, une opposition à ce 
projet. 
 
Il est demandé à chacun d'appliquer les principes d'un savoir-vivre ensemble: 
 être poli, 
 refuser le bruit et toute forme de violence (menace, racket, coups, etc.), 
 respecter la réputation d'autrui, être discret dans l'attitude personnelle et 

affective, 
 considérer le travail des autres, 
 respecter les échéances fixées (pour les travaux, documents, signatures, etc.), 

rejeter tout acte de falsification, 
 ne pas manger, boire ni mâcher pendant les cours. 

 
Tout élève qui ne respecte pas ces exigences ou qui empêche un cours de fonctionner 
correctement est sanctionné par la confiscation de l'objet et par une retenue ou un 
renvoi dont la durée est appréciée selon la gravité des faits. 
 
Toute forme de fraude est un manque de respect de soi et d'autrui.  Elle est prohibée. 
 
La tricherie ou la tentative de tricherie entraîne l'annulation du travail ou du bilan. 

violence verbale ou physique ne seront pas tolérées. 
 
 



 

Une tenue discrète, propre et correcte est exigée : 
 
Discrète > elle exprime une idée de simplicité et évite l'étalage, le snobisme et 

les changements constants. 
 Propre  > elle implique l'hygiène corporelle et des vêtements non tachés. 

Correcte  > elle exprime une idée d'adaptation au temps scolaire qui n'est pas un 
 

   
Ne sont pas autorisés :   
 
 les maquillages outranciers,  
 les coiffures, vêtements et  bijoux extravagants,  
 les cheveux colorés, 
 les piercings, 
  
 les trainings et survêtements de sport, 
 les mini-jupes,  
 les robes et T-shirts bain de soleil, 
 les shorts,  
 les bermudas et pantacourts pour les garçons, excepté au 1er  degré, 
 les vêtements trop échancrés ou décolletés, 
 les vêtements dénudant le ventre et/ou le dos,  
 les vêtements déchirés, entaillés ou effilochés. 
 les couvre-chef 

 
sera pas autorisé à suivre les cours en veste ou en manteau. 

 
Nous déconseillons vivement les baskets pour des raisons médicales et hygiéniques.  
 
Aucun couvre-chef (sauf bonnet en hiver) 

 
 
En aucun cas,   MP3, skate-board, I-  ne sera 
autorisée  . La direction, les 
professeurs et les éducateurs se réservent le droit de confisquer les objets précités. 

ces objets. 
e (excepté au 1er degré) exclusivement dans la cour de 

récréation, durant la récréation et le temps de midi. 
 

les autres. 
 
 
La direction et les éducateurs se réservent le droit de renvoyer au domicile des élèves 

 
 
 



 

 
 
3.2.  
 
Toute injure, toute moquerie, toute allusion méchante ou jeu de mots, toute propagation 
de rumeurs médisantes, toute forme de harcèlement, toute prise ou utilisation 

diffusion de données confidentielles seront rejetés par tous quel que soit le média utilisé 
(messagerie vocale, SMS, messagerie électronique, forums de discussions, blogs, etc.). De 
tels agissements seront punis par un blâme sévère. En outre, la direction se réserve le 
droit de porter les faits à la connaissance de la 
renvoi définitif (article 89 du Décret « Missions »). 
 
3.3.   
 
Il jettera les papiers et autres déchets dans les poubelles adéquates et il veillera ainsi 
au tri sélectif des déchets. 
 
3.4.   
 
Il ne fumera pas et aux abords . Il ne fréquentera pas les 
débits de boisson non accompagnés de ses parents. 

nt, boisson euphorisante, etc.) 
est strictement interdite 

 
 
3.5.  
 
Aux abords de 
passants, les jardins, maisons, voitures... Il leur est interdit de traîner sur les trottoirs, 

e 
publique.  
Les dégâts occasionnés par les élèves qui ne respecteraient pas ce point du règlement ne 

 
 
4. LE RESPECT DES BIENS 
 
Le respect des personnes conduit au respect des biens. 
 
4.1. Propreté des locaux  
 
Chacun contribuera à la propreté et à l'ordre des lieux qu'il fréquente. 
Un tableau des charges est établi et affiché dans la classe par le titulaire. Ces charges 
seront effectuées chaque jour avant de quitter le local : disposition des chaises sur les 
tables, balayage de la classe, propreté du tableau, fermeture des fenêtres et de 

 
 
 
 



 

4.2. Respect du matériel 
 
Les élèves doivent prendre soin du matériel, des locaux et du mobilier mis à leur 
disposition. 
 
Toute dégradation sera portée au compte du responsable : vitre cassée, graffiti, 

 
Tout acte de vandalisme peut entraîner un renvoi immédiat. 
 
4.3. Détérioration, vol           
 

 
est pas responsable du matériel et des objets personnels laissés à 

 
 

ve pendant la 
récréation et le temps de midi. 
 

local habituel après la récréation ou apr
matériel avant de quitter la classe. 

constamment sur lui. 
Tous les livres, le matériel scolaire et les vêtements sont marqués du nom du 

 
 

 
 
En cas de non respect, dans toutes ces circonstances, l'élève est sanctionné soit par une 
retenue, soit par un renvoi dont la durée est appréciée selon la gravité des faits.  Tout 
élève jugé responsable d'un dommage doit rembourser les frais ou assurer une 
réparation.  En outre, un élève convaincu de vol fait une reconnaissance écrite remise à 
la direction. 
 
Le respect des personnes et des biens est exigé également sur le chemin de l'école. 

 
 

5. REGLEMENT DANS LES ATELIERS ET SALLES DE TRAVAUX PRATIQUES 
 

Tout autre travail que celui prescrit est interdit. 

accidents, détériorations et gaspillages. 
Un espace de travail sera délimité pour chaque élève ; il ne faut quitter sa place que si le 

 
 

la sonnerie marquant la fin des cours. Chaque élève nettoiera son propre matériel de 
manière autonome. 



 

 
 
 
Il sera prévu au moins 2 élèves pour la mise en ordre générale du local et le rangement 
des outils ainsi que le nettoyage. 
Les longs cheveux sont noués. 
 
Attention : des 
également rappelé que tous les travaux doivent être remis pour pouvoir se présenter à 

 
 
 
6. 
SPORTIVES 
 

obligatoires et contribuent 
 

 
Nous vous demandons de prendre bonne note des exigences élémentaires au bon 
déroulement des cours. 
 

Tenue vestimentaire : 
 
- Chaussures de sport 
- Short, collant ou training, T-  
- Pas de bijoux. 
- Les cheveux longs sont noués. 
 

fréquence des oublis. 
 

 : 
La participation à ces activités est obligatoire. 
Les frais engendrés par celles-ci sont inclus dans le montant des frais à payer en début 

 
 
Empêchement de participer aux cours pour raison médicale : 
L et au secrétariat 
(photocopie) avant le début du cours. Le certificat peut couvrir au maximum une période 

 
ement présent au cours ou à la permanence. Il reçoit un travail qui 

sera évalué. 
 
Tout brossage du cours sera sanctionné par une retenue de 2 heures. 
 
Utilisation des vestiaires : 
 

 
Il rejoint rapidement le groupe classe. 



 

Il ne laisse aucun objet de valeur dans les vestiaires. 
 
 
7. LA SECURITE 
 
Les accès intérieurs et extérieurs de l'école doivent être libérés. 
 
Pour les élèves qui le souhaitent, le rangement des cyclomoteurs peut se faire dans le 
parking prévu à cet effet. 
 

 
 

 
Il est formellement interdit de toucher au matériel de protection contre l'incendie : 
extincteurs, signaux d'alarme, clés, etc. 
 
L'élève qui ne respecte pas cette disposition est sanctionné par un renvoi dont la durée 
est appréciée selon la gravité des faits. 
 
La cigarette est absolument prohibée dans l'école: bâtiments, cours de récréation et 
jardin. 
 

 
 
 
8. LES DEPLACEMENTS DANS LE CADRE D'ACTIVITES 
 
En 1ère , 2ème  et 3ème  années 
 
Pour toute activité extérieure à l'établissement coïncidant avec le début ou la fin de la 
journée de classe (chacun selon son horaire) ou pour toute activité parascolaire, l'élève 
fait le déplacement entre son domicile et le lieu de rendez-vous par ses propres moyens 
ou selon les directives du professeur, sauf avis contraire des parents, notifié à l'aide du 
document ad-hoc du dossier de début d'année.  Dans ce dernier cas, l'élève effectue les 
déplacements sous l'autorité du professeur et selon le mode indiqué.  Il en est de même, 
pour tous les élèves de ces années, lorsque les activités ont lieu pendant la journée 
d'école. 
 
Seul l'élève muni d'une carte de sortie peut effectuer par ses propres moyens les 
déplacements qui se font sur le temps de midi, avec l'autorisation de ses parents 
notifiée dans le dossier de début d'année.  
 
 
En 4ème, 5ème, 6ème  et 7ème années 
 
Pour toute activité extérieure à l'établissement coïncidant avec le début ou la fin de la 
journée de classe (chacun selon son horaire) ou pour toute activité parascolaire, l'élève 
fait le déplacement entre son domicile et le lieu de rendez-vous par ses propres moyens 
ou selon les directives du professeur. 



 

 
 
Il en est de même pour les activités extérieures qui se déroulent pendant la journée de 
classe, sauf avis contraire des parents, notifié à l'aide du document ad-hoc du dossier 
de début d'année.  Dans ce dernier cas, l'élève effectue les déplacements sous 
l'autorité du professeur et selon le mode indiqué. 
 
Si les parents acceptent les déplacements autonomes de leur fils ou de leur fille, ils en 
indiquent les modalités sur le même document. Seul l'élève qui a une carte de sortie, 
peut quitter l'établissement. 
 
Pour toutes les années 
 
Il est strictement interdit de faire de l'auto-stop ou de prendre place comme passager 
sur le deux-roues d'un autre élève. 
L'assurance de l'école couvre les trajets dans les limites du contrat (voir point 11 du 
présent règlement : les assurances). 
 
L'élève qui ne respecte pas ces dispositions est sanctionné par une retenue ou un renvoi 
dont la durée est appréciée selon la gravité des faits. 
 
 
9. LES ACTIVITES PARASCOLAIRES 
 
Notre projet pédagogique privilégie les activités de découvertes et culturelles.  Une 
lettre ou un mot au journal de classe de l'élève informe les parents (ou l'élève majeur) 
du lieu et du moment de l'activité (obligatoire ou facultative), des modalités de 
l'organisation et du prix 
 
Pendant ces activités, l'élève est tenu de respecter le présent règlement auquel peut 
s'ajouter le règlement propre à la structure d'accueil, de visite ou d'hébergement. 
 
Pour les voyages de plusieurs jours  
 En 1ère, 2ème et 3ème  années il est interdit de fumer. 
 En 4ème, 5ème et 6ème années il est permis de fumer à certains moments indiqués par 

les accompagnateurs. 
 Il est strictement interdit de fumer dans les cars, les chambres et les bâtiments 

publics. 
 Les élèves sont tenus de se conformer aux instructions données par les professeurs 

et/ou les guides. Ils doivent informer les accompagnateurs de toute initiative non 
prévue au programme et accepter qu'elle soit négociée ou interdite. 

 Pour des raisons de sécurité, il est obligatoire que les élèves restent toujours par 
groupes de 4 minimum. 

 Sont prohibées les boissons alcoolisées et toute substance aliénante (joint, boisson 
euphorisante, etc...) comme elles le sont dans le cadre de la vie scolaire. 

 Le non-respect des consignes et du présent règlement entraîne une sanction soit sur 
place, soit au retour. 

 
Tout manquement grave est sanctionné par le renvoi à Bruxelles, en train, aux frais des 
parents ou de l'élève majeur 



 

 
 
10. LES ASSURANCES 
 
Tout accident, quelle qu'en soit la nature, dont est victime un élève dans le cadre de 
l'activité scolaire doit être signalé dans les meilleurs délais au secrét

 
 
Le Pouvoir Organisateur a souscrit différents contrats:  
 
1)  Une assurance "Responsabilité Civile" qui couvre les dommages corporels ou 

matériels causés par un des assurés à des tiers dans le ca  
 

  : 
 les différents organes du Pouvoir Organisateur ; 
 la direction et les membres du personnel de l'établissement ; 
 les élèves. 

2) Une assurance "Frais médicaux" qui, en cas d'accident, rembourse les frais 
médicaux après intervention de la mutuelle. 

 

Les assurances "Frais médicaux" et "Individuelle" complémentaire couvrent les activités 
scolaires et parasc -à-dire le 
chemin habituel entre l'établissement scolaire et le domicile ou la résidence.  La 
« responsabilité Civile » que les élèves pourraient encourir sur le chemin de l'école est 
normalement couverte par une assurance responsabilité civile familiale des parents. 
 
Les parents qui désirent obtenir une copie des contrats d'assurances peuvent en faire la 
demande par écrit. 



 

 

V. LES CONTRAINTES DE L'ÉDUCATION 

 
1. LES SANCTIONS 
 
Certaines sanctions sont prévues dans le présent document. 
 
L'accumulation de 3 retenues ou l'absence non motivée à une retenue conduit l'élève à 
un jour de renvoi.  Une accumulation de 3 jours de renvoi peut entraîner une procédure 
de renvoi définitif. De manière générale, l

chercher ses travaux à 8H15 chez les éducateurs et les rapporte à 16H00. 
 

Le conseil de classe peut envisager que la sanction disciplinaire soit remplacée par un 
 

 
Le chef d'établissement peut appliquer une sanction d'exclusion temporaire de l'école 
ou d'un cours.  Elle ne peut, dans le courant d'une même année scolaire, excéder 12 
demi-journées.  A la demande du chef d'établissement, le ministre peut y déroger dans 
des circonstances exceptionnelles. 
 
 
2. L'EXCLUSION DEFINITIVE 
 
Un arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 18 janvier 2008 impose à 
tous le
secondaire, ordinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la Communauté 

responsables légaux, pour le 1er septembre 2008, les dispositions suivantes : 
 
«  
 

1. -ci : 
 

 tout coup et blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à un 
membre du personne  ; 

 

insupportable, par menaces, insultes, injures, calomnies ou diffamation ; 
  ; 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

2. -ci ou dans le cadre 
 : 

 
  

 
Chacun de ces actes sera signalé au centre psycho-médico-

nt à 

 

psycho-médico-social, entre autres, da
établissement. 

dossier, le serv
-

 

er, en fonction de la gravité de ceux-ci, aux services de 
poli

  
 

-dessus, avec 

comme ayant commis un fait pouvant justifier une exclusion. Cette disposition ne trouve 

ineur. 
 

justifie. 
 
Préalablement à toute exclusion définitive ou en cas de refus de réinscription, le chef 

mineur par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Cette audition a lieu au plus tôt le 4ème jour ouvrable qui suit la notification de la 
convocation envoyée par recommandé. 
 

 
 

-
verbal. Au cas où ceux-ci refuseraient de signer, cela est constaté par un membre du 
person  
 
 



 

convocation, un procès-verbal de carence est établi et la procédure disciplinaire peut 
suivre normalement son cours. 
 

conseil de classe ou de tout organe qui en tient lieu, ainsi que celui du centre PMS 
chargé de la guidance. 
 

uvoir Organisateur ou son 

 
 
La lettre recommandée fera mention de la possibilité de recours contre la décision du 

ment si celui-ci est délégué par le Pouvoir Organisateur en matière 
 

 
La lettre recommandée sort ses effets le 3ème jour ouvrable qui suit la date de son 
expédition. 

r, disposent 

 
 
Sous peine de nullité, ce recours sera introduit par lettre recommandée adressée au 
Pouvoir Organisateur dans les 10 jours ouvrables qui suivent la notification de la décision 

 
 

 
 

 

définitive. 
 

e de convocation visée ci-dessus. 
 

définitive. 
 

 
 
 

 
 



 

 

VI. DIVERS 

 
1. LES VENTES ET ECHANGES 
 
Toute vente ou échange, quel qu'il soit, est interdit dans l'école.  Une dérogation ne 
peut être accordée que par la direction. 
 
L'infraction est sanctionnée par la confiscation des objets proposés à la vente et les 
parents en sont informés. 
 
 
2. LES AFFICHAGES 
 
Toute personne qui souhaite afficher une information ou distribuer un tract doit 
demander au préalable l'autorisation de la direction. 
 
Tout élève qui ne respecte pas ces exigences est sanctionné par la confiscation de 
l'objet et/ou par une retenue ou un renvoi dont la durée est appréciée selon la gravité 
des faits. 

 
 

3. LES ADRESSES UTILES 
 
Service de santé scolaire              
I.M.S. 
Av. J. et P. Carsoel, 2  
1180 Bruxelles 
Tél.: 02/374.75.05 
 

le cadre d'un centre agréé. 
 
Un bilan santé et un dépistage de la tuberculose, qui se fait par l'application d'une 
épreuve de sensibilité à la tuberculine, est prévu pour certaines classes déterminées par 
le centre I.M.S. 
 
Tous les élèves peuvent bénéficier d'examens sélectifs (à leur propre demande, à celle 
de leurs parents, de leurs professeurs ou du P.M.S.). 
 
Centre Psycho-Médico-Social libre Uccle B:       
P.M.S. 
Av. Coghen, 217 
1180 Bruxelles 
Tél. : 02/226.41.30 
 
 



 

Le P.M.S. d'Uccle met à la disposition des élèves et des parents une équipe de 
psychologues, assistant social, infirmière formés au dépistage et au diagnostic des 
problèmes psychologiques et pédagogiques. 
Il aide les élèves et les parents à clarifier les problèmes qui se posent dans le cas de 
difficultés scolaires, de difficultés psychologiques et pour le choix d'une orientation 
d'études. 
 
Il répond à toutes les questions sur simple demande formulée aux responsables  

 soit en téléphonant au Centre P.M.S. 
 soit en venant aux permanences organisées dans l'école. 

 
Toute consultation ou examen est gratuit. 
 
4. LES BOURSES ET PRÊTS D'ETUDES, LES ALLOCATIONS FAMILIALES 
 
L'école se tient à la disposition des parents pour leur donner des précisions concernant 
ces divers domaines. 
 
5. FRAIS SCOLAIRES 
 
ARTICLE 100 DU DECRET «MISSIONS»DU 24JUILLET 1997 
: 
§ 1er. Des dotations et des subventions de fonctionnement annuelles et forfaitaires 

écoles, et à la distribution gratuite de manuels et de fournitures scolaires aux élèves 
soumis  .[...] 
§ 2. [...] 

1erbis de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 

paragraphes 4 à 6, un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas formuler lors de 
 

scolarisation dans une école une demande de paiement, directe ou indirecte, facultative 
 

§ 5. Dans 
 

 
 

déplacements qui y sont liés. Le Gouvernement fixe le montant total maximal toutes 
taxes comprises qu

 
3°les photocopies distribuées aux élèves ; sur avis conforme du Conseil général de 
concertation pou

scolaire ; 
 



 

5°les frais liés aux séj

montant total maximal toutes ta
 
 

Aucun fournisseur ou marque de fournitures scolaires, de tenues vestimentaires ou 
sportives usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même effet ne peut être imposé à 

 
 à 5 , ne peuvent pas être cumulés en 

 et 5 , sont 
indexés annuellement en appliquant aux m

 
alisé, les frais 

personne 

ait été explicitement porté à leur connaissance : 
1°les achats groupés ; 
2°les frais de participation à des activités facultatives ; 
3°les abonnements à des revues ; 

 
§ 7. Les pouvoirs organisateurs sont tenus, dans la perception des frais, de respecter 

 
Les pouvoirs  

torité parentale à propos des frais scolaires et des décomptes périodiques. Le 
non-

 de toute autre sanction même si ces frais 
figu  

ordinaire et spécialisé, mettre en place un paiement correspondant au coût moyen réel 
des frais scolaires vis
droit ou frais, direct ou 
personne investie de 

nement ou de son bulletin scolaire. 
 

 
scolaires réclamés par celui-ci. 

 
 les frais obligatoires sont les suivants : 

 
 

culturelles et sportives ; 
laire ; 
 

o les séjours pédagogiques avec nuitées (et les frais de déplacement) ; 
 des achats groupés facultatifs peuvent être proposés ; 



 

 certains frais ne peuvent pas être réclamés aux parents : 
 

 
 

 
(uniquement) pourra lui être facturée. 

 
 

Par ailleurs, en cas de non-paiement des factures scolaires, les articles 100 et 
suivants du décret « Missions » interdis  

 
pour non-  
plus permis de retenir le bulletin ou le diplôme. 
 
En  

 
ce type de services, ils sont tenus contractuellement de payer les frais inhérents 
à ces services. 

 
 

réclamés, leurs montants, leurs objets et le caractère : obligatoire, facultatif ou 
services proposés des montants réclamés. 

 
 

souhaitent bénéficier de cette modalité peuvent prendre contact avec la 
personne responsable (préciser) qui leur transmettra toutes les informations 
nécessaires. 

agent au paiement des frais obligatoires, ainsi que des frais 
facultatifs et des services auxquels ils ont souscrit. 
Le Pouvoir Organisateur précisera, le cas échéant, la procédure de 
récupération des factures impayées, ainsi que les éventuels frais et intérêts de 
retard, par exemple : 
- en cas de non-paiement, un courrier de rappel sera envoyé aux parents. À 

 
rappel, une mise en demeure formelle leur sera adressée leur signifiant 

 
-  
relatives aux frais administratifs engendrés par le non-paiement des 
montants demandés (soit 8 % maximum du montant réclamé) ainsi que des 

 
- en cas de non-réaction dans le chef des parents et de non-  
se réserve le droit de faire appel à une société de recouvrement. Les parents 

 
-  
accuse un retard de paiement, les parents peuvent avoir droit à une 
indemnité de retard de 8 % ainsi que des int  
les sommes dues après mise en demeure. 
 

 
 



 

mécanismes de solidarité dans le but  
venir en aide aux familles qui en émettent la demande. Les parents qui le 
souhaitent peuvent faire appel, en toute discrétion, à la personne désignée par 

ent. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 


